
L‘itat multinational ou [‘État 
multiethnique : nouvel acteur 
de la coopération internationale 

L’enjeu du débat 

(( coopérer avec quel État, pour 
quel Etat ? o (1). Voilà une interro- 
gation fondamentale qui avait dis- 
paru, comme par enchantement, 
des tables de lois et des cogitations 
savantes sur la coopération en Afri- 
que, depuis que l’éch,ec de l’illusion 
de construction de ]’Etat-nation oc- 
cidental a discrédité le fonds de 
commerce des théoriciens déveIop- 
pementalistes, dkpendantistes et 
postdépendantistes. 

Véritable serpent de mer, la 
question de la (( coopération pour le 
développement R a étt confisquée, 
voici des lustres, par des spécialistes 
qui se nomment (( développeurs D. 
Agents des Etats industrialisés ou 
fonctionnaires des organisations in- 
ternationales onusiennes, ces der- 
niers ont été si arc-boutés sur les 
certitudes vacillantes de leurs maî- 
tres qu’ils sont passés a côté de 
l’idéal du développement au service 
duquel ils prétendaient être. Che- 
min faisant, ils n’ont pas vu venir la 
faillite politique, économique, so- 

(1) Thème d’une canfkrence-débat 
organisée par l’Observatoire permanent de 
la Coopération française, au centre Geor- 
ges-Pompidou (novembre :1996). 

ciale et culturelle de 1’État postco- 
lonial, qu’ils avaient baptisé par mé- 
prise (( démiurge du développement 
et champion du bien-Stre social o. 

Réveillées en sursaut par l’am- 
pleur du chaos africain en marche, 
les élites occidentales et africaines à 
la solde de la tyrannie n’ont pas su 
à quel saint se vouer. Se retirant sur , 

la pointe des pieds du front dégarni 
du développement, à l’image d’une 
soldatesque en déroute, elles ont été 
contraintes et forcées par les événe- 
ments, de passer le témoin aux 
champions du (( misérabilisme )) et 
autres (( marchands de sable H dont 
le mot d’ordre est : ((Face à l’inca- 
pacité des Etats à dtfiuer jiuqu’aaix 
populations les plais déminies l’aide 
publique au développement, il apparaît 
souhaitable d’amplijier aine coopéra- 
tion not2 étatique. )) 

I1 s’en est suivi une proliféra- 
tion d’organisations non gouverne- 
mentales (ONG), chacune étant 
plus préoccupée par la défense des 
intérêts bien compris de sa chapelle 
que par l’idéal noblement affiché. 
D’oÙ, à force de vendre du cœur, 
nombre d’entre elles ont fini par 
perdre la raison. 

En! effet, au fil des ans, la faillite 
de 1’Etat postcolonial et de sa so- 
ciété prétorienne (perversion du 
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modèle occidental de I’État-nation 
et de la société civile homogénéisée 
et individualiste) a généré une pa- 
ralysie sans précédent contraignant 
les (( développeurs B à constater ,que 
c les risques d’effondrement des Etats 
constituent un danger supplémentaire 
pour ces mêmes populations, lorsque rè- 
gnent l’insécurité, l’arbitraire, les sei- 
gneurs de guewe, voire les agitateurs 
etlznicistes. )) 

I1 ne fait pas l’ombre d’un doute 
que de tels propos rejoignent, à s’y 
méprendre, ceux des charlatans qui, 
ayant tué le malade à cause d’un 
diagnostic erroné et d’une théra- 
peutique inappropriée, accusent la 
victime d’être l’auteur de sa propre 
mort, au motif qu’elle a librement 
accepté de se soumettre à la maca- 
bre fantaisie de leur parodie de mé- 
decine. 

C’est pourquoi, au moment où 
ce commerce illusoire est appelé à 
l’expansion, il est un devoir de met- 
tre en garde tout le monde. Si bien 
qu’il ne suffit pas de constater (( l’in- 
capacité R de l’Etat postcolonial à 
diffuser l’aide publique jusqu’aux 
populations démunies. Encore 
faut-il savoir, au préalable, qu’elle 
est la cause première de cette inca- 
pacité généralisée qui touche tous 
les domaines de l’action publique, 
par-delà l’aide publique au dévelop- 
pement, d’une part, et quel est le 
rapport Etat/populations, d’autre 
part. 

En posant le problème de la 
sorte, on est bien obligé de consta- 
ter que, contrairement aux idées re- 
çues, l’incapacité généralisée de 
1’Etat postcolonial n’est ni structu- 
relle ni conjoncturelle. Elle est en 
revanche, inhérente à la crise du 
modèle importé marquant la rup- 
ture historique entre les nations 
africaines précoloniales sans Etat 
dites ethnies et 1’Etat postcolonial 
sans nation. 

, 

Cet antagonisme correspond à 
deux trajectoires, historiques de 
construction de 1’Etat et à deux lo- 
giques sociales irréductibles. 

D’un côté, 1’État postcolonial 
relève du modèle importé de 1’Etat- 
nation européen dont la rationalité 
repose sur une logique sociale uni- 
tariste et homogénéisante, bien 
qu’il en soit une caricature fort éloi- 
gnée. 

De l’autre, les nations ethni- 
ques précoloniales sont tributaires 
d’une logique sociale plu,rale et dif- 
férentielle, fondée sur 1’Etat multi- 
national ou 1’Etat multiethnique, 
dont la destruction commencée par 
l’islamisation des flancs est et ouest 
du continent, continuée par la traite 
négrière, fut achevée par la coloni- 
sation européenne. 

I1 en découle que l’opposition 
frontale entre ces deux conceptions 
du monde et de la société, car c’est 
bien de cela qu’il s’?git, inscrit la 
dialectique peuples-Etat dans une 
conflictualité inéluctable et impi- 
toyable. 

En d’autres termes, le défi dé- 
mocratique africain prend, dans ce 
cas de figure, une dimension dra- 
matique. L‘Etat postcolonial, ac- 
croché à la culture politique occi- 
dentale qu’il ne maîtrise pas, est 
contraint à l’exil soit dans les méan- 
dres de la fiction nationale de son 
ombre en niant l’existence juridique 
des nations sociologiques du pays 
qu’il régente, soit dans les pratiques 
magico-religieuses, soit dans la per- 
version des coutumes et traditions 
africaines au nom d’une pseudo- 
authenticité. 

En retour, les nations ethniques 
et les cit,oyens ne se reconnaissent 
pas en 1’Etat postcolonial et pensent 
qu’il n’a qualité ni de parler en leur 
nom, ni de les engager par sa signa- 
ture. Ce qui explique les velléités de 
certaines nations précoloniales à 
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s’autodéterminer, en créant un État 
spécifique (sécessions du Katanga 
au Zaïre et du Biafra au Nigeria) et 
les rébellions du Tchad, du Mali et 
du Niger (des Touaregs), du Séné- 
gal (la Casamance), du Sud-Sou- 
dan, etc. 

Dès lors, I’État postcolonial est 
privé de la libre adhésion de sa di- 
mension humaine qui donne corps 
et signification à la citoyenneté, 
donc à l’existence de tout Etat mo- 
derne. A l’instay de 1’Etat colonial, 
il est un Etat administratif, 
c’est-à-dire une sorte de coquille 
vide et rame à contre-courant des 
aspirations légitimes des nations 
africaines (( en chair et en os o, s’il 
faut se permettre cette trivialité, 
dans la mesure oh celles-ci ne par- 
ticipent pas, ès qualité, aux affaires 
publiques. 

C’est pouFquoi, embobeliné 
dans cet exil, l’Etat postcolonial est 
incapable d’imaginer un projet de 
société suscitant la mobilisation 
multisectorielle et multinationale, 
qu’implique toute stratégie de dé- 
veloppement, C’est-à-dire une stra- 
tégie de lutte contre l’appauvrisse- 
ment et les inégalités, en optimisant 
la créativité de chacun des citoyens, 
et de chacune des nations en cause. 

Chemin faisant, faire fi de ce 
préalable et suggérer la nécessite de 
relégitimer 1’Etat postcolonial, au 
motif noble d’en faire le bastion im- 
prenable de 1’Etat de droit et par- 
tant, de la solidarité nationale ne 
peut être qu’une vue de l’esprit, une 
illusion d’optique fondée sur une 
fausse prémisse : l’importation des 
gadgets et non des significations dé- 
mocratiques. 

Certes, la pseudo-démocratisa- 
tion en cours sur le continent afri- 
cain et sa transition chaotique ont 
donné de l’eau au moulin des, hé- 
rauts de la construction de 1’Btat- 
nation en Afrique noire, pour spé- 

culer, une fois de plus, sur les vertus 
du multipartisme, de la laïcité, des 
élections, de 1’Etat de droit, de la 
décentralisation, de la bonne gou- 
vernance, etc. 

Mais à la lumière de la vie po- 
litique africaine, telle qu’elle s’ob- 
serve à travers la période dite de 
transition, il est de notoriété publi- 
que d’affirmer que ces concepts 
n’ont plus de sens ; et que les élec- 
t ips ,  la laïcité, le multipartisme, 
1’Etat de droit, etc., n’ont pas,mis 
fin à l’incapacité de l’Etat, 
c’est-à-dire à l’incompétence et à 
I’ipesponsabilité originelles de 
1’Etat postcolonial (2); 

Outre qye tout Etat de droit 
n’est pas un Etat de droit démocra- 
tique, car l’histoire contemporaine 
a prouvé qu’il existe des Etats de 
droit qui n’ont, rien à voir avec la 
démocratie ; 1’Etat postcolonial est 
un lieu de pouvoir personnel, dé- 
pourvu d’un centre, qui supporte- 
rait l’idée même de décentralisa- 
tion. 

Et qui plus est, il est fondé de 
demander h 1’Etat postcolonial, de 
quel droit,est-il ? S’il est établi, qu’il 
est un Etat de droit hanger, 
comme c’est le cas aujourd’hui, il 
faut avoir le courage .de dénoncer 
cette extériorité. Pour ce faire, il im- 
porte de souligner qu’il n’est pas un 
Etat de droit africain et qu’il est en 
porte-à-faux avec le pluralisme juri- 
dique, principe sacro-saint de la 
culture juridique négro-africaine. 

La perspective historique 

Si l’on souhaite voir naître sur 
le SOI d’Afi-ique noire un Etat mo- 
derne, qui soit capable d’assumer 

(2) M. Tshiyembe, L’Étatpostcolonial 
facteur d’insécurité e72 Afrique, Pans, Pré- 
sence Africaine, 1990. 
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ses responsabilités d’acteur interna- 
tional, en donnant à l’action publi- 
que l’efficacité et l’innovation qui 
lui font défaut à ce jour, l’heure est 
venue de changer de fond en com- 
ble la problématique classique de 
1’Etat. I1 s’agit d’une rupture épis- 
témblogique devant reposer sur 
deux hypothèses. 

Premièrement, il faut dépasser 
le cadre des innovations apportées 
ces dernières années par les problé- 
matiques de 1’Etat importé (3 )  ; de 
rejet du modèle occidental de 
1’Etat-nation et ses mJjlologi- 
ques (4) ; de la dialectique Etat-eth- 
nie (3, dont la faiblesse principale 
est de n’ayoir proposé aucun mo- 
dèle de 1’Etat alternatif à celui de 
1’Etat-nation, qui soit fondé sur la 
réalité ethnique. 

En effet, il n’est point besoin 
d’être un savant pour constater que 
l’échec de, la tentative de construc- 
tion de 1’Etat européen, faite voici 
plus de trente ans, au mépris des lo- 
giques sociales irréductibles (l’insti- 
tutionnalisme occidental poqe sur 
la question (( qu’est-ce que 1’Etat o, 
alors que le fonctionnalisme négro- 
africain poqe sur la question ((A 
quoi sert l’Etat ? ))) a généré la dé- 
bâcle politique, économique, so- 
ciale et culturelle qui ravage 1’Afi-i- 
que noire, en cette + du xxc siècle. 

Et qui plus est, 1’Etat-nation est 
un modèle de modernité politique 

(3) B. Badie et P. Birnbaum, Sociolo- 
gie de I’Etat, Pans, Grasset, 2e édition, 
1982, pp. 160-166 et L’Etat i7npotté, Pans, 
Fayard, 1992. 

(4) E. Le Roy, (I Le modèle européen 
de l’État en Afrique francophone, logiques 
et mythologiques du discours juridique i), 
in C .  Coquery-Vidrovitch (dir.), Décoloizi- 
satioiz et nouvelles dépendames, Presses uni- 
versitaires de Lille, 1986, pp. 81-110. 

(5)  G. Pambou-Tchivounda: Essai 
sur I’Etat postcoloizial, Pans, LGDJ, 1982, 
pp. 93-102 et T. Michalon, Quel Etatpour 
1’Afkque ?, Pans, L’Harmattan, 1984, 
pp. 93-128. 

dépassé par la mondialisation (6) ,  
en dépit de la fascination que son 
ingénierie institutionnelle exerce 
encore sur les esprits des dirigeants 
africains et sa quasi-sacralisation 
par les Nations unies comme mo- 
dèle de référence. 

Deuxièmement, la refondatjon 
du modèle négro-africain de 1’Etat 
multinational ou multiethnique 
précolonial du type Etat du Mali, 
du,Ghana, du Songhay, du Kongo, 
d’Ethiopie, du Monomotapa, etc., 
s’impose comme la seule perspec- 
tive qui épouse les contingences 
culturelles et historiques, permet- 
tant aussi bjen aux nations ethni- 
ques qu’à 1’Etat réconciliés, de dis- 
poser de la capacité de se gouverner 
eux-mêmes en réveillant les intelli- 
gences et en rassemblant les dé- 
vouements, à la lumière de leur pro- 
jet de société démocratique plural, 
c’est-à-dire la démocratie intégrale. 

D’une part, en rénovant les élé- 
ments constitutifs de 1’Etat (tqrri- 
toire, natior!, gouvernement), l’Etat 
multinational est la condition s i m  
qua non de la renaissance d’une au- 
thentique démocratie locale, fondée 
sur une triple fédération des ter- 
roirs, des nations ethniques et des 
citoyens, en vue de transférer des 
savoirs, des richesses et des pou- 
voirs à la localité aqonome (région, 
province, canton, Etat fédéré), do- 
tée d’un autogouvernement (gou- 
vernement, assemblée, constitu- 
tion), s’appuyant sur la chefferie 
traditionnelle, redevenue une per- 
sonne morale de droit public, avec 
statut de collectivité territoriale de 
base. C’est ce que j’appelle la (( ré- 
publicanisation du pouvoir tradi- 
tionnel D. 

D’autre part, le déploiement du 
projet démocratique plural ou dé- 

(6) Lire entre autres ((Etat, nation, 
peuple i), Le Motzde, Dossiers et Docu- 
ments, no 253, avril 1997. 
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mocratie intégrale sur l’ensemble 
du champ social doit créer une dy- 
namique nouvelle matérialisée par 
le couplage de nouveaux espaces de 
démocratie politique, économique, 
sociale et culturelle, avec de nou- 
veaux espaces de citoyenneté poli- 
tique, écconomique, sociale et cultu- 
relle. 

I1 s’agira, alors, de jeter les bla- 
ses de la forme politique de la so- 
ciété plurale globale, qui soit fondCe 
sur 1’org.anisation de la différencia- 
tion, en vue de souligner l’origina- 
lité de la démocratie africaine, défi- 
nie comme le moyen politique de 
sauvegarder la diversité sociale en 
tant que facteur structurant l’unité 
des contraires, c’est-à-dire le réfé- 
rentiel global largement partagé par 
les nations ethniques et les citoyens, 
par-delà le pluralisme né de la divi- 
sion du travail (associations, partis 
politiques, mouvements sociaux, 
groupes de pression, etc.). 

Au demeurant, s’ouvrir au 
monde n’est pas seulerhent s’adap- 
ter au monde. L’Afrique noire doit 
également adapter à elle les apports 
du monde, en combinant lucide- 
ment sa volonté d’assimiler les in- 
fluences externes avec sa capacité 
de revenir à ses propres sources et 
de s’en instruire. 

Pour ce faire, force est de partir 
des matériaux élaborés par la socio- 
logie politique et l’anthropologie du 
politique (7), du droit (8) et de 
l’Etat (9), en vue de forger les nou- 
veaux, instruments de la sociologie 
de l’Etat multinational ou multi- 
ethnique (10). 

Pareille refondation est la 

(7) G. Balandier, Anthropologie politi- 
que, Paris, PUF, 4‘ édition, 1984. 

(8) N. Rouland, Aizthropologie j i i d i -  
que, Paris, PUF, 1988; O. Jacob, Azcx 
confizs du droit, Paris, 199 1. 

(9) M. Abélès, Anthropologie de l’Érat, 
Paris, Armand Colin, 1990. 

(10) M. Tshiyembe, L’Etat mziltina- 

condition sine qua non pour rép,on- 
dre positivement au besoin d’Etat 
et de société démocratiques ex- 
primé à travers les conférences na- 
tionales et autres forums démocra- 
tiques par les peuples africains. . 
D?ns cette hypothèse, la théorie de 
1’Etat multinational ou multiethni- 
que jetterait les bases d’une nou- 
velle modernité politique qui serait 
en phase avec les exigences de la 
mondialisation. 

D’un côté, en posant que la res- 
tructuration du politique doit être 
ancrée sur la culture négro-africaine 
de la segmentarité, c’est-à-dire de la 
multinationalité et de la multicen- 
tralité politique, économique, so- 
ciale et culturelle, en vue de récon- 
cilier le politique légal avec le 
politique réel des sociétés éclatées 
aussi bien sur le plan interne que 
sur le plan international, la sociolo- 
gie de l’Etat multinational met 
l’Afrique au diapason de la marche 
du monde tel qu’il est en train de 
se restructurer (( sous l’irruption des 
sociétés )), selon l’expression de 
Bertrand Badie et Marie-Claude 
Smouts (1 1). 
. De l’autre, en dépit de la glo- 
balisation des échanges et l’intégra- 
tion des marchés à l’échelle plané- 
taire, la mondialisation a remis à 
l’ordre du jour la logique de consti- 
tution de grands ensembles écono- 
miques et politiques régionaux de 
seconde génération, Dans cet es- 
prit, le modèle de 1’Etat multinatio- 
nal serait un catalyseur puissant à 
l’intégration régionale car un Etat 
qui n’a jamais rassemblé ses ci- 
toyens et ses nations ethniques en 
vue de réaliser un destin commun, 

tional et le défi démocratique africain au 
X X P  siècle (à paraître). 

(1 1) B. Badie et M.C. Smouts, Le re- 
toimzenient du monde : sociologie de la scène 
intematioizale, Paris, PFNS/Dalloz, par- 
tie 1. 
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est disqualifié pour prétendre ras- 
semb!er les nations et les citoyens 
des Etats voisins. L’ignorance de 
cette perspective historique est la 
cause principale de I’échec du pa- 
nafricanisme maximaliste prôné par 
Kwame Nkrumah, ancien président 
du Ghana, bien que son diagnostic 
fiìt juste. 

Partant de ce socle, il est plau- 
sible d’affirmer que la coopération 
interétatique n’est pas dépassée, en 
dépit de la cacophonie savamment 
entretenue soit par l’illusion univer- 
saliste d’hier, véhiculée par les théo- 
riciens de l’organisation mondiale 
de type onusien d’une part ; soit par 
l’illusion antiétatique d’aujour- 
d’hui, orchestrée par les théoriciens 
du néolibéralisme et autres cham- 
pions de la fin de l’histoire d’autre 
part. Et pour cause ? 

La coopération est un instru- 
ment de politique étrangère des 
Etats. A ce titre, elle est sujette à 
caution car sa nature (buts et 
moyens), change en fonction des 
changements des enjeux de la poli- 

tique étrangère de 1’État qui lui 
donne corps et sipification. 

En outre, tout Etat est fondé en 
droit, de coopérer avec n’importe 
quel acteur des relations internatio- 
nales de son choix, qu’il soit public 
ou privé, selon les objectifs qu’il 
s’assigne. Par conséquent, les ONG 
peuvent jouer un rôle significatif 
dans le domaine de la coopération 
au développement. 

A condition, bien entendu, de 
ne pas prendre l’ombre pour la lu- 
mière. En effet, bien qu’elles de- 
meurent les agents du développe- 
ment, les ONG ne disposent ni 
d’une légitimité politique, ni d’un 
pro@ de société, pour se substituer 
à 1’Etat. 

Le moment est venu d’arrêter 
la comédie consi:tant à attribuer 
l’incapacité de 1’Etat postcolonial 
soit au handicap culturel des fi- 
cains, soit au colonialisme, soit à la 
dépendance, soit à la politique du 
ventre ou du néopatrimonialisme. 

Mwayila Tshiyembe 
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